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FRELONS ASIATIQUE 
Le frelon asiatique, un nuisible dangereux, retour sur la    
réunion d'information du 21 novembre. 
Il détruit de nombreux insectes dont les abeilles. Il s'en  
nourrit, stressées elles ne sortent plus, la colonie s'affaiblit et 
finit par mourir. En portant atteinte à la biodiversité, il       
diminue la pollinisation des cultures et donc leur production. 
Durant l'automne il recherche les fruits riches en sucre. Les 
dégâts sur poires, pommes, raisins peuvent être significatifs. 
La piqûre d'un individu n'est pas plus dangereuse que celle 
d'une abeille ou d'une guêpe. Sauf bien sûr si vous êtes  
allergique. Par contre lorsqu'ils se sentent en danger ils  
attaquent en groupe. Les risques, liés à des piqûres        
multiples sont alors importants.  
La destruction des nids doit être impérativement         
réalisée par un professionnel. 

Il est assez facile à reconnaître. Son abdomen 
est noir avec un seul segment orangé, sa tête 
orange avec un front noir, les extrémités de ses 
pattes sont jaunes. Seules les « reines »      
survivent durant l'hiver. 

Au printemps chacune d'elles fait un nid de petite taille et 
commence à pondre. Suite aux naissances d'ouvrières le 
groupe est à l'étroit. Il va se déplacer et construire un      
nouveau nid. 

Celui-ci, beaucoup plus gros, est le plus souvent 
situé en hauteur sous la branche d'un arbre. Il est 
peuplé de plusieurs milliers d'individus. En octobre
-novembre de nouvelles « reines » naissent. 
Après fécondation, chacune cherchera son refuge 

d'hiver. Des observations ont montré que sans destruction le 
nombre de nids pouvait être multiplié par 10 en un an. 
Le Groupement de Défense Sanitaire Apicole 43 est en 
charge du frelon asiatique. Il propose que dans chaque   
commune un réseau soit mis en place. Celui-ci serait coor-
donné par un membre du conseil municipal, secondé dans 
chaque village par une personne volontaire. Elle devrait éga-
lement tenter de repérer les nids et d'en informer la mairie. 
L'utilisation de pièges sélectifs, qui seront fournis et         
distribués par la mairie, est indispensable pour ne pas nuire 
à la biodiversité. 

CENTRE D’EXPRESSION CULTURELLE 
Le premier concert de l’année au centre        

d’expression culturelle sera donné par le groupe 
« les pies » le dimanche 22 février à 17h00. Ces 
sept messieurs vous régaleront par du folk n’roll 
burlesque qui décrasse les tympans et les     
zygomatiques. Les Pies treries, c’est un concert 

avec de vrais morceaux de théâtre. C’est rock, joyeux,    
débordant d’énergie contagieuse. Vous pouvez dés à pré-
sent réserver vos places en Mairie. 

Tarifs : Adulte : 10 € / Enfants –12 ans : 5 € 
Réservations mairie : 04-71-76-20-75 ou 
mairie.de.blesle@wanadoo.fr 

ETAT CIVIL 2025 
Naissances : 
Rosalie, Aurélie, Isabelle PAGES, le 19 mai 

Valentin, Jules, Nathan, GOUDIER, le 25 juin 

Louy PICHOT BELLINI, le 6 novembre 

Emma, Maïthé, Martine DELAGE, le 12 novembre 

Mariages : 
Pascal Joseph CÔTÉ et Fanny Myriam PRUDENT, le 25 
janvier 
Laurent GANDILHON et Nathalène BOYER, le 19 avril 

Bernard Paul Luc SAINT LEGER et Marie José Ginette 

HECQUET, le 21 août 

Mathieu Antony Gabriel BONNEFOY et Soizic BLANCHARD, le 
19 septembre 

Jean-Philippe FERRARO et Els Anne-Marie RUMMENS, 
le 27 septembre 

Décès : 
Avis de Mention : Noëlle LIVINGSTONE née RÉBERT, le  
14 décembre à l'âge de 77 ans 
Simon Joseph BORREL, le 1er janvier à l'âge de 87 ans 

Simone Rosa Antoinette CHAZAL née FARGET le 3   
janvier à l'âge de 81 ans 

Guy DUCHER, le 12 janvier à l'âge de 84 ans 

Bernard RODDIER, le 13 janvier à l'âge de 80 ans 

Michel, Henry BOUREAU, le 17 janvier à l'âge de 78 ans 

Irène Nathalie Jeanne VIALA née GONTHIER, le 22   

janvier à l'âge de 95 ans 

Jean-Pierre LIANDIER, le 22 janvier à l'âge de 81 ans  

Marie-Thérèse, Victorine CABANE, le 17 février à l'âge 

de 83 ans 

André, Pierre CHAILLOL, le 20 mars à l'âge de 69 ans 

Claude GLAISE, le 30 mars à l'âge de 79 ans 

Toon WALLEYN, le 3 avril à l'âge de 36 ans 

Jeannine Françoise CHARIÈRE, le 16 avril à l'âge de 86 ans 

Françoise, Marie, Elise BARRÈS, le 1er mai à l'âge de 91 ans 

Angélique Laëtitia HEBRARD épouse GALLOT, le 29 juin 
à l'âge de 44 ans 
Patrick Jean Louis CLARA, le 5 juillet à l'âge de 72 ans 

Nicole Lucie Marguerite Marie VELPRY, le 25 juillet à 
l'âge de 85 ans 

Yves GLAISE, le 14 octobre à l'âge de 60 ans 

Raymond GARLASCHI, le 25 novembre à l'âge de 92 ans 

Paulette VAURETTE, le 29 novembre à l'âge de 91 ans 

Jacques Louis MATHIEU, le 19 décembre à l'âge de 80 ans 

Gisèle Léone Claire TROUFLÉAU veuve PIAU, le 27  
décembre à l'âge de 95 ans 

Informations municipales : 

Les permanences auront lieu 

Le B-Bus  : Le mercredi 18 février 2026 place du Vallat de 9h à 12h. 
La DGFIP  (Service des impôts de Brioude) : mercredi 18 février 2026 sur rendez-vous de 9h à 10h30 et sans      
rendez vous de 10h30 à 12h salle du premier étage de la Mairie.

Permanences Service Social : - Les semaines de passage du B-Bus, la permanence de l’assistante sociale est 

avancée au mercredi au Château des Mercœur sur rendez vous au 04.71.50.34.55 de 9h à 10h15 et sans rendez 
vous de 10h15 à 12h. 



Le Tambour de Blesle 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

CONTACT :  tambourdebles le@orange. fr  
MAIRIE  :  04 .71.76.20.75  

mairie.de.blesle@wanadoo.fr / www.blesle.fr 
Heures d’ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h, le lundi de 14h à 16h. 

Médecin : Dr Barbary : 04.71.76.23.14 
Pharmacie : 04.71.76.22.20  Pompiers : 18 ou 112 

Cabinets d’infirmières : De la Frégonnière/Planche : 04.71.20.16.35,  
Gaillard/Dechevre : 04.71.23.03.22 

Gendarmerie : 04.71.76.21.19  Samu : 15 
La Poste : 36-31 (Centre de tri d'Arvant)  

Office de Tourisme : 04.71.74.02.76 
 

PERMANENCES 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

Le samedi 20 décembre 2025, s’est tenue notre          
traditionnelle Sainte Barbe. Comme chaque année, une 
cérémonie s’est tenue devant la stèle de notre centre de 
secours à 11h en présence du Lieutenant FERRET    
Raphaël, chef de centre du centre de secours de Brioude 
et représentant le directeur départemental du SDIS43 ; 
d’Anaïs ROUSSANGE, attachée parlementaire du député 
Jean Pierre VIGIER ; de Pascal GIBELIN, maire de 
Blesle et conseiller départemental, ainsi que le          
Commandant BERINGER Jean-Michel, représentant 
l’UDSP43. Lors de cette cérémonie, le lieutenant       
CELLIER Cyril, chef de centre, et l’Adjudant chef      
BOUDET Francis, président de l’amicale, tous les deux 
intégrés au centre de Blesle en 1995, ont obtenus une 
médaille d’or pour 30 années de service ! Nous les      
félicitons et les remercions pour leur engagement depuis 
toutes ces années. Les autorités ont ensuite tenu leurs 
discours en intérieur et des diplômes ont été remis aux 
sapeurs pompiers ayant effectué des formations cette 
année. Par l’obtention de son diplôme de monitrice de 
secourisme, le Caporal Chef CHASSAN Manon, peut 
désormais réaliser les remises à niveau annuelles de ses 
collègues ainsi que des sessions de PSC1 au grand   
public. Nous reviendrons en début d’année vers la      
population à ce sujet. A la fin de ces discours, un mot a 
été adressé à la population par Mme PORTE Charlène 
pour représenter son histoire personnelle et le rôle de 
son association ainsi que pour vous remercier puisque 
nous avons pu grâce à vous tous, lui reverser un chèque 
de 2821€ récolté lors de notre journée solidaire du same-
di 6 décembre. Ce montant va permettre d’aider le CHU 
Estaing de Clermont Ferrand dans la création d’une salle 
dédiée aux familles de ces prématurés. Nous vous     
remercions encore très chaleureusement pour votre      
générosité car sans vous rien n’est possible ! 
Pour clôturer cela nous avons partagé ensemble un verre 
de l’amitié, offert par la municipalité de Blesle. Cette  
journée festive pour les Sapeurs Pompiers s’est déroulée 
à la salle polyvalente de Grenier-Montgon avec un      
délicieux repas préparé et servi par le traiteur « Cuisines 
et saveurs du monde» de Saint Germain Lembron ; ainsi 
que plus tard en soirée au restaurant « Le Basbory » 
avec une bonne soupe à l’oignon. 

PECHEURS DU CANTON DE BLESLE 

L’assemblée générale de l’AAPPMA de Blesle se   
déroulera le dimanche 15 Février 2026 à 14h dans la 
salle du premier étage de la mairie. 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

Près de 300 personnes étaient présentes pour notre   
traditionnel loto. Merci aux artisans, commerçants, pour 
leurs dons de lots. 
Merci aux parents, familles, amis, élèves….., pour la  
préparation de pâtisseries, l’aide a l’installation, et le   
rangement. 
L’APE fait une petite pause pour se retrouver le 
1er mai lors de la vente de fleurs, plants et muguet. 

JEUX POUR ENFANTS 

 

 

 

 

 

 

Deux nouveaux jeux destinés aux tout petits ont été   

installés au parc des Mercœur en remplacement des plus 

abîmés. Dans les prochains jours, trois nouveaux jeux 

seront à leur tour installés au parc du gymnase. 

ASSOCIATION VIE DES BEALS DE BLESLE 
Depuis bientôt 3 ans l’Association Vie des Béals de 

Blesle œuvre à la réhabilitation du patrimoine             

hydraulique Bleslois. Dans les saisons une et deux des 

Béals, nous avons reconquis l’eau et appris à la          

canaliser. Pour la saison trois, nous ambitionnons de            

progresser en compétences et d’ ouvrir de nouveaux 

chantiers dans les diverses disciplines que rencontre 

l’équipe. Du débroussaillage à la recherche historique en 

passant par les témoignages qui malheureusement    

s’effritent nous explorons ensemble des terres anciennes 

qui méritent un bel avenir. Tout ces projets et réalisations 

ont besoin de vous pour exister. 

Si vous voulez les découvrir, rejoigniez-nous lors de 

l’Assemblée Générale qui aura lieu le samedi 21      

Février à 16h00 dans la salle du Conseil Municipal de la 

Mairie de Blesle. 

Vous pouvez nous joindre à l’adresse suivante :  

viedesbealdeblesle@gmail.com 


